Christina Dewart






Ambly, le 11 juillet 2008,
3, rue Chaffour, 6953 Ambly

084/ 210 300 – 0476/ 68 75 80

Conseillère provinciale ECOLO
A l’attention du Collège des Bourgmestre et Echevins de la commune de Nassogne,

Concerne : Demande de permis unique (classe 2) pour la construction et l’exploitation d’une porcherie d’engraissement de 1153 porcs sur caillebottis, rue de Harsin à Ambly au nom d’André et Julien Verduyne, ainsi que d’une citerne à lisier de 1435 m3, de 3 silos tour de 10T (ou 12T ?), d’une citerne à eau de 20 m3 et du forage d’un puits.
Réaction dans le cadre de l’enquête publique qui court du 07/07/08 au 21/08/08 à 11h30.

Madame, Messieurs, 

L’opposition d’Ecolo Nassogne aux projets d’élevages intensifs de porcs ou de volailles vous est bien connue. En tant que mandataire provinciale, je voudrais cependant attirer une fois de plus votre attention sur une série de points dont certains spécifiques au projet sus-mentionné.

1. IMPLANTATION

· Le projet introduit à la rue d’Harsin à Ambly (sommes-nous encore à Ambly ou déjà à Harsin ?) ressemble étrangement aux projets déjà introduits à deux reprises par le même agriculteur, à proximité du village d’Ambly.

Seule différence, l’implantation, cette fois à proximité du lieu-dit « Ferme de fer ».

Sans doute l’agriculteur pense-t-il de ce fait rencontrer moins d’opposition de la part de riverains. Le projet stipule même qu’il n’y a pas d’habitations à proximité !

C’est faire bien peu de cas des habitants de la ferme de fer, et de l’habitation de Mr Lamboray. Sans compter le développement d’une activité à portée sociale, culturelle et touristique que vous vous êtes engagés à soutenir : l’asbl « La Gatte d’or ».

Ils se trouveraient tous sous les vents dominants en provenance de la porcherie.

· L’existence d’un poulailler industriel à proximité immédiate du projet nous fait craindre une aggravation des effets négatifs sur l’environnement : quelle est la saturation des terres alentour à l’heure actuelle ?

Faut-il rappeler que trois porcheries industrielles existent déjà à Harsin ? L’agriculteur qui les exploite aurait, si nos informations sont bonnes, un contrat d’épandage sur des terrains attenants à la ferme de fer, contrat qui n’a jamais été honoré, certes, mais qui laisse dès lors supposer que d’autres terrains reçoivent bien plus d’azote qu’ils ne devraient !

2. IMPACT SUR L’EAU

A l’heure actuelle, les dossiers de demande de porcheries ne comportent plus la liste des terres d’épandage, ce qui représente un évident manque de transparence.

Nous pouvons cependant supposer que les terres d’épandage n’ont pas changé par rapport aux projets précédents, à savoir une majorité de terrains à proximité immédiate du village d’Ambly, certains terrains au lieu-dit Baulet en zone karstique, à proximité de puits qui fournissent l’eau « potable » des riverains, et d’autres, par le biais d’un contrat d’épandage, sur les terres de Monsieur Bechoux à Forrières, à proximité du captage qui alimente le village de Jemelle.

Pour le moins préoccupant pour la qualité de nos eaux souterraines qui, faut-il le rappeler, constituent un patrimoine collectif dont le prix (au sens propre et au sens figuré) ne cessera d’augmenter à l’avenir. L’Europe ne s’y trompe pas, qui exigera des pays membres, à dater de fin 2009, un état stable ou en amélioration de l’ensemble de nos ressources en eau.

Les intégrateurs mettent-ils une pression maximale avant cette échéance ?

On pourrait le penser en observant le nombre impressionnant de demandes introduites.

3. CONTRÔLE DES EPANDAGES

Si la société Nitrawal est chargée de mettre en œuvre le plan nitrates de la Région wallonne, il nous faut bien constater qu’aucun moyen n’est mis en œuvre pour le contrôle des quantités épandues, et quand un dossier arrive au tribunal (affaire du lisier flamand traitée à Dinant), l’affaire est classée sans suites ! Voilà qui ne contribue pas à faire respecter les normes ni à établir un climat de confiance entre agriculteurs, communes et riverains.

4. ASPECTS ECONOMIQUES

· La Belgique produit deux fois plus de porcs qu’elle n’en consomme. La moitié de la production est donc destinée à la grande exportation (Russie, Chine). Alors que nous allons droit vers une crise majeure de l’énergie, on peut se demander si transporter de la viande tout autour de la terre a du sens. Le transport devient de plus en plus coûteux, le prix des céréales également. Sans compter sur le fait que les pays émergeants vont très vite développer leurs propres filières de production porcine. C’est donc un pari économique plus que risqué !

· Par contre, la demande de viande porcine de grande qualité (type Porc Qualité Ardenne ou Porc des prairies d’Ardenne) ou bio est plus forte que l’offre. Dans notre pays, nous devons importer du porc bio. L’équation semble donc simple : orientons nos agriculteurs vers ce type de production, avec circuits de commercialisation courts. Nous avons toute l’expertise utile en Wallonie, et contrairement à la délocalisation des porcheries flamandes, les retombées économiques seront locales.

Attention, le label « qualité différenciée » n’est pas suffisant aux yeux d’Ecolo, les grandes firmes intégratrices peuvent facilement l’obtenir en apportant quelques modifications à leur cahier des charges.  

· La commune de Nassogne, de par ses grandes qualités paysagères, peut réellement développer son tourisme avec des retombées économiques locales durables. Pour rappel, le volet touristique du projet de l’asbl « La Gatte d’or » s’inscrit dans le GAL Marche-Rochefort-Nassogne. Préservons nos potentialités.

5. SOCIOLOGIE

· Une des choses les plus pénibles lors du dépôt de ce type de projet, ce sont les tensions qu’elles occasionnent au sein de la communauté villageoise. 
Aucun habitant ne s’oppose de gaieté de cœur aux projets d’un agriculteur de son village.

Cependant, quand des intérêts privés risquent de porter atteinte au patrimoine collectif (eau, valeur immobilière des terrains et habitations), entrainent des nuisances, les réactions sont compréhensibles et justifiées. 

· D’autre part, nous n’en sommes pas au premier projet introduit, ni au dernier. Pourquoi octroyer un permis à l’un et pas à l’autre ? Lorsque vous avez octroyé le troisième permis à Mr Quinet de Harsin, vous avez argumenté : « Personne ne s’y est opposé, sauf Ecolo ». A nos yeux, il ne s’agit pas là d’une politique agricole basée sur un projet global visant le long terme.  Est-il normal que ce soit aux citoyens qu’incombe le rôle de défendre la qualité de vie dans leur village, dans leur commune ?
Et si vous accordez ce permis-ci, n’y a-t-il pas grand danger d’en voir rapidement apparaître plusieurs autres ?

· La commune de Nassogne tente d’attirer de jeunes ménages en créant des lotissements, entre autres à Harsin. Comment vont réagir les futurs habitants quand ils se rendront compte qu’ils sont riverains de trois porcheries industrielles ? On n’attrape pas les mouches avec du vinaigre !

6. LE LEURRE DE LA BIOMETHANISATION

Le projet dont question ici n’évoque pas la possibilité de faire de la biométhanisation agricole, mais la Région wallonne et les autorités provinciales évoquent souvent cette possibilité pour limiter les nuisances liées aux épandages. A nos yeux, il s’agit là de poudre aux yeux.
Remettons tout de suite les choses à leur place :

· Nous avons bien assez d’effluents agricoles pour faire de la biométhanisation sans avoir à implanter des élevages industriels pour alimenter des digesteurs.
· Le lisier de porcs est un très médiocre producteur de biogaz : c’est de carbone et de sucres que l’installation a besoin, il faudra donc cultiver du maïs à grand renfort de nitrates,  pour suppléer aux insuffisances du lisier qui ne servira que de liant. La centrale de

biométhanisation de la ferme de Faascht à Attert tourne principalement avec les restes de chocolat de l’usine Ferrero, qui produisent 100 fois plus de biogaz que le lisier de porcs !

· Pour qu’une centrale de biométhanisation soit rentable, il faut valoriser l’électricité ET la chaleur, et c’est la valorisation de cette dernière qui est coûteuse du fait de la construction du réseau de chaleur. Il faut pouvoir fournir en chaleur suffisamment d’habitats assez proches les uns des autres, et idéalement avoir une demande qui couvre toute l’année (comme à l’hôpital de Marche par exemple).
· Et enfin, la biométhanisation diminue les odeurs au moment de l’épandage mais ne change rien à la charge d’azote. Aucun  changement donc pour ce qui est du danger de saturation de nos eaux par les nitrates, ni pour ce qui est de l’odeur liée à la porcherie elle-même.

7. CHOIX POLITIQUE

Ecolo s’est positionné depuis longtemps contre ce type de projets et le PS, dans un récent toutes boites, s’engage à s’opposer à l’avenir à tout projet d’élevage industriel. 
Sur proposition d’Ecolo, une motion dans ce sens a été votée par le Conseil communal (abstention du Collège) en mars 2007.

Il est plus que temps que la majorité communale dans son entièreté se positionne clairement à propos de ce projet et tous les projets futurs : une grande partie de la population l’attend avec impatience, d’autant plus que d’autres projets semblent prêts à être introduits : en octroyer un de plus enclencherait une spirale infernale dont il sera difficile de sortir.

 Fait exceptionnel à noter : Mr Pol Lovinfosse, ancien bourgmestre f.f. de Hotton a reconnu publiquement, au cours d’une soirée d’information relative à l’implantation d’une porcherie à Fronville, s’être trompé en octroyant un permis pour une première porcherie à Monteuville : « L’agriculteur avait fait état de nuisances légères…le quotidien des habitants est aujourd’hui perturbé par des odeurs réellement pestilentielles. J’ai eu tort… ».

(L’ avenir du Luxembourg du 10 juillet 2008)

Je vous demande donc, pour n’avoir rien à regretter dans l’avenir, de vous opposer fermement au projet déposé ainsi qu’aux suivants du même type, pour le bien-être de la population de notre belle commune, pour la défense de notre patrimoine collectif qu’est l’eau, et pour le potentiel d’attrait de notre commune pour les touristes et de potentiels nouveaux habitants.
Dans l’espoir que ces arguments seront entendus,

Christina Dewart

